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Article 11 - Modifications 

Toutes modifications éventuelles des modalités d'exécution de la convention de projet urbain partenarial 
doivent faire l'objet d'avenants à la présente convention. 

Il est d'ores et déjà convenu que toute augmentation ou réduction du montant des travaux de réalisation 
des équipements publics par la Commune, devra faire l'objet d'une modification des présentes par avenant, 
étant précisé 

- que dans l'hypothèse d'une réduction, !'Opérateur peut rester tenu du paiement de sa participation
pour la part des dépenses effectives d'équipements publics qui lui était initialement imputable et
qui resterait sinon à la charge de la collectivité maître d'ouvrage

- que dans l'hypothèse d'une augmentation, !'Opérateur peut être tenu du paiement, d'un
complément de participation à proportion de ces nouvelles surfaces, avec le cas échéant une
révision du mode de calcul de la participation définie à l'article 5.

Article 12 - Dispositions au titre du fond de compensation de la TVA (FCTVA) 

Selon l'article 256 B modifié du Code Général des Impôts, les personnes morales de droit public ne sont 
pas assujetties à la TV A. En conséquence, les recettes perçues par les collectivités dans le cadre de leurs 
activités hors du champ de la taxe ne sont pas imposables à la TVA. Ces dispositions s'appliquent à la 
participation demandée dans le cadre de la présente convention. 
En appui de l'article L.1615 du Code Général des Collectivités Territoriales, cette TVA non récupérée fait 
l'objet d'une compensation de l'État aux collectivités territoriales, à leurs groupements et aux établissements 
publics locaux, le FCTVA, établi sur la base du taux forfaitaire en vigueur à la date de la présente 
convention, appliqué aux dépenses éligibles à ce titre. 
Ce FCTVA vient en déduction du montant de la participation de !'Opérateur. 

Article 13 - Litiges 

En cas de différends dans l'application de la présente convention, les parties avant de s'en remettre à la 
compétence des tribunaux administratifs, s'engagent à épuiser toutes les ressources de la conciliation en 
faisant appel à une tierce personne choisie en commun pour ses compétences. 

Si néanmoins le désaccord persiste, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Lyon. Une 
médiation pourra encore être sollicitée par l'une ou l'autre des parties dans ce cadre. 

Article 14- Election de domicile 

Pour l'exécution de la présente convention de participation, les parties intervenantes font élection de 
domicile à leur siège respectif. 

Fait en trois exemplaires, le 11 septembre 2023

Pour la Communauté de Communes du BASSIN 
D'AUBENAS, 
Le Président, 
Max TOURVIEILHE 

Pour la Commune de VALS LC:-:e,.;EH!WN 

Le Maire, 
Michel CEYSSON 

Sont annexés les docum 
- annexe 1 : périmètre d

convention : 
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